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Un territoire …
… un outil unique pour le SCoT et le Pays

Caen-Métropole regroupe  :
� la Communauté d’agglomération 
Caen la mer
� 9 Communautés de communes
� 10 communes hors communautés
Soit 143 communes

Le Syndicat Mixte qui a compétence pour :
� le SCoT
� le Pays
� le Schéma directeur de l’agglomération caennaise
� l’urbanisme commercial
� le suivi des grands dossiers d’aménagement qui 
concernent son territoire

Lieu de dialogue et 
de concertation

Un bassin de vie de 330 000 habitants



SCoT / Pays
deux démarches complémentaires qui contribuent à …

… l’élaboration d’un projet de 
territoire pour les 20 ans à venir…

…et sa mise en oeuvre  à travers 
un programme d’actions.

Le SCoT : Schéma de Cohérence 
Territorial, document de planification 
urbaine qui fixe les objectifs de 
développement dans un Projet 
d'Aménagement et de 
Développement Durable (P.A.D.D.) 
à 20 ans pour mettre en cohérence 
les politiques publiques thématiques 
sur le territoire : habitat/logement, 
déplacements, développement 
économique, environnement, 
équipements publics…

Le Pays qui constitue le cadre de 
l'élaboration et de la mise en 
œuvre dans la durée d'un projet 
commun destiné à développer 
les atouts de son territoire et à
renforcer les solidarités 
réciproques entre la ville, le 
périurbain et l'espace rural.



Un SCoT est un document qui permet de mettre en cohérence et de 
coordonner, dans une logique de développement durable, les politiques 
d’urbanisme, de transport, d’environnement, d’habitat ...

Un SCoT exprime une volonté politique à travers un projet commun pour 
l’avenir d’un territoire

La construction d’un SCoT est un temps …

…d’analyse des dynamiques à l’oeuvre

…de réflexion stratégique d’aménagement et de développement mais 
aussi 

…de dialogue, d’échanges entre les différents acteurs du territoire

Les objectifs d’un SCoT



La procédure d’élaboration
du SCoT

Diagnostic et état initial de l’environnement

Présentation aux Personnes Publiques Associées – janvier 2009

Projet d’Aménagement et de
Développement Durable

Document d’Orientations Générales
+

Évaluation Environnementale

Comité Syndical

Mise à disposition du public

Présentation aux Personnes Publiques Associées – novembre 2009

Arrêt du projet – bilan de la concertation 

par le Comité Syndical – février/mars 2010

Transmission aux Personnes Publiques Associées
Délais des 3 mois pour avis

Enquête publique

1 mois – septembre/octobre 2010

Approbation du SCoT

par le Comité syndical – décembre 2010

Mise à disposition du public

SCoT exécutoire 
début 2011

Présentation aux Personnes Publiques Associées – février 2010

En 
cours



Les modalités de la concertation

Délibération du Comité Syndical du 26 novembre 2004

Modalités de concertation publique

� Mise à disposition du public des documents au fur à mesure de leur élaboration

� Tenue d’exposition publique aux étapes de la procédure:

•Lorsque le PADD aura été arrêté

•Avant l’arrêt du Schéma
� Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque EPCI membre et 
par secteurs

Au côté de cette concertation avec la population, les personnes publiques associées et 
consultées  seront invitées à faire part de leur avis.

L’ensemble des documents sont consultables
sur le site internet www.caen-metropole.fr



La concertation avec la population

Planning des réunions publiques et des expositions

St André sur Orne26 novembremardi 24 novembre au lundi 30 novembre
communes hors 

EPCI du Sud

Ouistreham7 décembrelundi 7 décembre au dimanche 15 décembre 
communes hors 

EPCI du Nord

Argences17 décembrelundi 14 décembre au samedi 19 décembreVal es Dunes

Bourguébus26 novembremercredi 25 novembre au mardi 1er décembrePlaine Sud de Caen 

Verson2 décembremardi 1er décembre au samedi 5 décembre
Les Rives de 

l'Odon

Grainville sur Odon8 décembrelundi 7 décembre au samedi 12 décembreEvrecy Orne Odon

Bretteville l'Orgueilleuse18 novembremardi 17 novembre au samedi 21 novembreEntre Thue et Mue

Troarn2 décembrelundi 30 novembre au samedi 5 décembre
Entre Bois et 

Marais

Bretteville sur Laize16 novembrelundi 16 novembre au vendredi 20 novembreCingal

Douvres la Délivrance20 novembremardi 17 novembre au mardi 24 novembreCœur de Nacre

Ifs17 décembrelundi 14 décembre au vendredi 18 décembre

Hérouville Saint Clair11 décembrelundi 7 décembre au samedi 12 décembre

Saint Contest27 novembrelundi 23 novembre au samedi 28 novembre

Caen25 novembrelundi 23 novembre au samedi 28 novembre

Caen la mer

Merville Franceville10 décembremardi 8 décembre au lundi 14 décembreCABALOR

COMMUNEREUNION PUBLIQUEPERIODE D'EXPOSITION

Diagnostic - PADD



Définition, intégration, transcription d’une Trame Verte et Bleue dans 
le SCoT

Anticiper
pour mieux aménager

Transcription du Plan Climat-Energie de Caen-Métropole dans le SCoT
� Lutter contre le réchauffement climatique par la réduction des gaz à effet de 
serre

� Préservation de la biodiversité et des continuités écologiques

� Un engagement du Syndicat d’essayer de traduire dès aujourd’hui les 
conclusions du Grenelle de l’environnement

� Un appui méthodologique, une diffusion des pratiques, un appui pour des 
études complémentaires :

Un des 11 SCoT retenus par le ministère



Les dynamiques à l’oeuvre

Un territoire dans une situation enviable …

� Un cadre de vie qui recèle d’indéniables qualités d’attractivité (une 
très grande ville très bien équipée, à la campagne, près de la mer)

� Une dynamique économique positive qui ne se dément pas (1999-
2006 : + 1 500 emplois par an)

� Une croissance démographique installée depuis plusieurs 
décennies (+ 115 000 hab. depuis 1968)

� Pas de problèmes sociaux ou environnementaux notables



Les dynamiques à l’oeuvre

… mais qui doit corriger certaines tendances…

� Une base industrielle puissante mais fragilisée par les effets de la 
mondialisation

� Une réponse insuffisante du territoire à la forte demande en logements

� La satisfaction d’une part des besoins est assurée par la périphérie : 
•un produit unique : le pavillon � un paysage qui se banalise
•une forte consommation d’espace agricole par l’urbanisation
•une forte dépendance à la mobilité automobile
•des effets de ségrégation sociale dans l’espace

� Une menace, à terme sur le fonctionnement et donc la compétitivité du 
territoire
… dont les effets se font d’ores et déjà sentir



Le SCoT : un projet de territoire pour corriger ces tendances.

Les centres urbains
perdent de la 
population au profit de 
la couronne 
périurbaine : 

� moindre visibilité dans 
l’armature urbaine 
nationale, 

� moindre efficacité des 
équipements centraux

Une baisse du poids 
démographique de la zone 
centrale qui impacte l’ensemble 
du territoire



Le contexte

Documents pris en compte pour élaborer le Projet

Un document de cadrage de l’Etat:                                                          
La Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine

Un document de cadrage de niveau régional:                                                
Le Schéma régional d’Aménagement et de Développement du Territoire de 
Basse-Normandie

Les documents des territoires limitrophes:

SCoT Nord Pays d’Auge, SCoT Bessin, SCoT Sud Pays d’Auge



Une métropole qui joue son rôle et tient son 
rang dans l’Ouest européen

Assurer un rôle actif dans 
l’armature urbaine structurante 
du Nord-Ouest européen

Pôle structurant du grand nord 
ouest français

� Caen, capitale en Normandie

� Construire 50 000 logements pour 
accueillir 70 000 habitants et atteindre 
400 000 habitants à l’horizon 2030



3 volontés pour une 
ambition

L’hospitalité urbaine et la qualité de vie : atouts de                                             
l’attractivité et fondements de la cohésion sociale

L’éco-responsabilité au cœur du projet

La compétitivité comme préalable
� Confirmer les attributs de la centralité

� Investir dans la matière grise

� Faire le choix de l’économie verte

� Etre connecté

� Préserver les ressources vitales

� Gérer de manière raisonnée le patrimoine naturel

� Concevoir l’aménagement en accord avec la nature des sites

� Des emplois pour tous les niveaux de qualification

� Des logements pour tous les besoins d’habiter

� Des habitants plus près d’équipements et de services de qualité



3 principes pour un aménagement et un 
développement durable

Porter l’ambition architecturale et urbanistique dans 
l’ensemble du territoire

Polariser le développement

Donner la priorité aux modes de déplacements 
alternatifs à l’automobile



Une nouvelle mobilité
pour un nouveau mode 
de développement

Un développement 
polarisé

Vers une mobilité
durable

Orientation thématique 4

� Axe ferroviaire E/O

� TC cadencé vers les pôles



La compétitivité

Des espaces de 
projets d’envergure 
métropolitaine

Une connexion facilitée 
aux infrastructures 
européennes de 
communication

Orientation thématique 2



Des espaces de 
respiration en périphérie 
d’agglomération

Une nature préservée 
comme cadre de vie 
privilégié

Concilier protection et 
attraction du littoral

Les vallées: artères 
naturelles du territoire

Une matrice agro-naturelle

Orientation thématique 3



Les grands équilibres
spatiaux

Une ville-centre 
renouvelée dans une 
agglomération 
renforcée, ouverte sur 
la mer…

… au cœur d’un 
territoire préservé…

…multi-polarisé grâce 
à une nouvelle mobilité

Orientation thématique 1


